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Guide  relatif  à  l'utilisation 

des  Notices  de  Sécurité

Les notices de sécurité doivent accompagner les demandes de permis de construire, de 
déclaration  ou  d'autorisation  de  travaux,  etc...  En  effet,  elles  sont  indispensables  à  la  bonne 
compréhension  des  dossiers  par  les  services  consultés  (services  instructeurs,  service  incendie, 
commissions de sécurité).

L'absence de cette notice, dûment complétée et signée, entraînera le rejet du dossier. 
Les renseignements portés engagent le maître d'ouvrage à respecter les règles de construction et de 
mise en place des installations techniques pour la sécurité  des personnes,  notamment en ce qui 
concerne les risques d'incendie. 

La notice de sécurité proposée pourra s'inspirer de l'un des modèles suivants : 

1 – Les Etablissements Recevant du Public (E.R.P.)Les Etablissements Recevant du Public (E.R.P.) :

MODÈLE  N° 1   1er groupe (1ère à 4ème catégorie)

MODÈLE  N° 2   2ème groupe (5ème catégorie)

MODÈLE  N° 3   2ème groupe (5ème catégorie de moins de 20 personnes et 
sans locaux à sommeil)

La proposition de classement de l'E.R.P. (type et catégorie) se fera au moyen de la fiche 
technique ci-jointe (Annexe 1).

2 – Autres bâtimentsAutres bâtiments :

MODÈLE  N° 4   Les habitations

MODÈLE  N° 5   Les établissements industriels ou artisanaux (Code du 
Travail)

________________________________________________________________________________________________________



CALCUL  DE  L'EFFECTIF  DANS  LES  E.R.P. - Annexe 1 -

Classement des établissements recevant du public
1ère catégorie  : au-dessus de 1 500 personnes
2ème catégorie  : de 701 à 1 500 personnes
3ème catégorie  : de 301 à 700 personnes
4ème catégorie  : 300 personnes et au dessous, à l'exception de la 5ème catégorie
5ème catégorie  : de 1 personne jusqu'au seuil défini ci-après

Base de calcul des effectifs et seuil de classement de la 4ème catégorie au-dessous duquel l’établissement est en 5ème catégorie
TYPE Etablissements / Activités Décompte du public Seuil de la 4ème catégorie

S/Sol Etage Total

J
- Structures d'accueil pour 
personnes âgées et 
handicapées

Déterminé suivant la déclaration du maître d’ouvrage ou 
du chef d’établissement pour les résidents et le personnel

visiteurs : 1 personne pour 3 résidents

personnes extérieures à l'établissement autres que les visiteurs 
(accueil de jour)

20

100
- Salles de réunions de 
quartier sans spectacle 1 pers./ par m² 100 200

- Salles d’audition, de 
conférences

L - Salles de projection
- Salles de spectacles

Nombre de places assises numérotées ou 
1 pers./ 0,5 m linéaire

Rajouter 3 pers./ m² pour les surfaces réservées aux 
spectateurs debout et 5 pers./m² pour file d’attente et 

promenoir

100 200

20 50

- Cabarets 4 pers./ 3 m² déduction faite estrades ou aménagements fixes 20 50
- Salles multimédia Selon déclaration avec minimum 1 pers./2 m² 100 200
- Salles polyvalentes à 
dominante sportive 
non classées type X

1 pers./ m² 20 50

- Autres salles polyvalentes 1 pers./ m² (3 pers./ m² si manifestation debout) 20 50

- Magasins de vente

RdC : 2 pers./ m² ; S/sol et 1er étage : 1 pers./ m² ;
2ème étage : 1 pers./ 2 m² ; Etage supérieur : 1 pers./ 5m²

Surface accessible au public soit celle réellement mise à la 
disposition du public ou évaluée au 1/3 de la surface de vente

100 100 200

M

- Centres commerciaux

Locaux de vente > 300 m² : idem magasins
Locaux de vente < 300 m² : 1 pers./ 2 m² sur 1/3 de la surface 

réservée au public
Mails : 1 pers./ 5 m² de la surface totale

N - Restaurants
- Bars

Restauration assise : 1 pers./ m²
Restauration debout : 2 pers./ m²

File d’attente : 3 pers./ m²
100 200 200

O - Hôtels, gîtes Suivant le nombre de personnes déclaré pouvant occuper 
les chambres 100

P - Salles de danse, de jeux 4 pers./ 3 m² déduction faite des estrades et des 
aménagements fixes 20 100 120

R

- Enseignement primaire, 
secondaire . sans internat

. avec internat
- Colonies de vacances, gîtes

. sans internat

. avec internat
- Ecoles maternelles, 
crèches, haltes-garderies

Déterminé suivant la déclaration du maître d’ouvrage ou 

du chef d’établissement

100 200
20

100 200
30

0 1 100

S
- Bibliothèques
- Centres de documentation 
et de consultation d’archives

Déterminé suivant la déclaration du maître d’ouvrage ou 
du chef d’établissement 100 100 200

T - Halls, salles d’expositions 1 pers./ m² de la surface accessible au public 100 100 200

U
- Etablissements sanitaires 
avec lits

1 pers./ lit
Personnel : 1 pers. pour 3 lits

Visiteurs : 1 pers. pour 1 lit
20

- Consultants 8 pers./ poste de consultant 100

V - Etablissements de culte 1 pers./ siège ou 1 per./ 0,5 m de banc
2 pers./ m² de la surface réservée aux fidèles 100 200 300

W - Administrations, banques, 
bureaux

Déterminé suivant la déclaration du maître d’ouvrage ou du 
chef d’établissement ou à défaut 1pers./ 10 m² 100 100 200

X - Etablissements sportifs
Omnisports
Patinoires

Polyvalente
Piscine

Sans spectateur
1 pers./ 4 m²
2 pers./ 3 m²
1 pers./ m²
1 pers./ m²

Avec spectateurs (1)
1 pers./ 8 m²

1 pers./ 10 m²
1 pers./ m²
1pers./ m²

100 100 200

(1) Ajouter l’effectif des spectateurs en fonction du calcul des salles de 
spectacle de type L

Y - Musées, salles culturelles 1 pers./ 5 m² 100 100 200
Groupement de plusieurs types 
d’établissements L’effectif est calculé suivant les règles propres à chaque type 50 100 200
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